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FORMATION DE FORMATEURS ASF France

« RENFORCEMENT »

NOVEMBRE 2010



Présentation de la formation


1. Public visé
Des avocats ou juristes qui veulent se former aux méthodes spécifiques de la formation des adultes pour intervenir en interne, en dehors de leurs frontières avec plus d’efficacité et de confort.


2. Objectifs
A la fin de cette formation, le stagiaire sera capable de concevoir et d’animer des modules de formation interactifs et adaptés aux besoins spécifiques des stagiaires dans des contextes politiques, juridiques et culturels différents.


3. Moyens / méthodes
· Etudes de cas
· Exposés
· Mises en situation
· Alternance des travaux en petits et grands groupes
· Analyse systématique au magnétoscope


4. Date et lieu
4, 5 et 6 novembre 2010
Clifford Chance – 9 place Vendôme – CS 50018 – 75038 PARIS cedex 01


5. Intervenant
Marie-José CANTIER HERRMANN, ingénieur en pédagogie




Programme de la formation

Vous allez apprendre à :

· Améliorer la cohérence et la dynamique de la progression pédagogique.
 
· Optimiser l’utilisation des différentes méthodes actives et directives.
 
· Co-animer.
 
· Gérer les groupes difficiles.
 
· Les techniques d’animation des réunions.
 
· Travailler avec un ou des interprètes.



Fiche d’inscription

	

FORMATION DE FORMATEURS
RENFORCEMENT
4-5-6 NOVEMBRE 2010 A PARIS


Nom : 	


Prénom : 	


Adresse complète : 	

	


CP / Ville : 	


Tél : 	  Fax : 	  Port : 	


E-mail : 	


Profession : 	


Barreau de rattachement : 	


Adhérent ? 	 Oui	 Non


Comment avez-vous connu ASF France ? 	

	


Date : 	Signature et cachet :














Conditions tarifaires

Tarif non adhérent : 550,00 € TTC
Tarif adhérent : 400,00 € TTC
Tarif Hors Europe : 300,00 € TTC
Tarif institutions : 2 000,00 € TTC/jour de formation

Prix, facturation et règlement 
Tous nos prix sont exprimés en euros et toutes taxes comprises (TTC). Les frais bancaires occasionnés par le mode de paiement utilisé seront à la charge du stagiaire. Toute formation commencée est due en entier. Les déplacements, hébergements, restauration et autres dépenses doivent être pris en charge par le stagiaire. Pour toute demande de prise en charge des frais de formation par le stagiaire auprès d’un OPCA, les documents nécessaires au stagiaire pour le remboursement des frais de formation peuvent être obtenus sur simple demande. Aucun règlement direct d’un OPCA ne sera accepté par AVOCATS SANS FRONTIERES France. Le stagiaire doit donc faire l’avance des frais de formation et établir et suivre directement le dossier de demande de prise en charge.  L’inscription n’est définitive qu’à la réception d’un acompte dans les conditions prévues ci-dessous. 
Les factures sont payables, sans escompte, à l’ordre d’AVOCATS SANS FRONTIERES France : 
Un acompte de 30% est versé à l’inscription. Cet acompte restera acquis à AVOCATS SANS FRONTIERES France si le stagiaire renonce à la formation, hors cas de force majeure.
Le complément est dû à réception de la facture à la fin de la période de formation.
  
Conditions d’annulation 
Toute annulation par le stagiaire doit être communiquée par écrit.
Pour toute annulation intervenant plus de 10 jours francs ouvrables avant le début de la formation, l’acompte sera rendu au stagiaire.
Pour toute annulation, hors cas de force majeure, intervenant moins de 10 jours francs ouvrables avant le début de la formation, l’acompte restera acquis à AVOCATS SANS FRONTIERES France à titre d’indemnité forfaitaire.
Pour toute annulation pour cas de force majeure, intervenant moins de 10 jours francs ouvrables avant le début de la formation, l’acompte sera restitué au stagiaire. 




Ces formations sont ouvertes au public, éligibles au titre du DIF et prises en charge par le FIFPL. Elles sont animées par des praticiens spécialisés en ingénierie pédagogique et ayant une expérience auprès des juridictions pénales internationales
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RENSEIGNEMENTS : 
formations@avocatssansfrontieres-france.org – 05.34.31.17.83
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